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CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 1AUb 

 
 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 
 
La ]one 1AUb correspond aX[ ]ones d¶XrbanisaWion fXWXre j YocaWion mi[We siWXpes sXr les 
communes des entités paysagères.  
 
Il s'agiW d'Xne ]one desWinpe j l'XrbanisaWion fXWXre o� les Yoies pXbliqXes eW les rpseaX[ d¶eaX, 
d¶plecWriciWp eW, le cas pchpanW, d¶assainissemenW e[isWanW j la ppriphprie immpdiaWe de la ]one, onW 
une capacité suffisante pour desserYir les consWrXcWions j implanWer dans l¶ensemble de la ]one.  
 
Les consWrXcWions sonW aXWorispes soXs forme d¶oppraWions d¶ampnagemenW d¶ensemble, qXi poXrronW 
être réalisées en plusieurs tranches, sous réserve que celles-ci ne compromettent pas un 
ampnagemenW cohprenW de la ]one Wel qXe prpYX dans les orienWaWions d¶ampnagemenW eW de 
programmation.  
 
Les condiWions d¶ampnagemenW eW d¶pqXipemenW de la ]one sonW pgalemenW dpfinies dans les 
orienWaWions d¶ampnagemenW, qXi sonW opposables aX pXblic. 
 
Cette zone a vocation à recevoir l'habitat et les activités qui en sont le complément normal. 
 
En plus des dispositions ci-après qui font référence au plan règlementaire A, il est nécessaire de 
consulter les plans règlementaires B et C qui sont opposables. 
 
Les secWeXrs soXmis j Xn risqXe d¶inondaWion eW concernps par les disposiWions dX Plan de PrpYenWion 
des RisqXes d¶inondaWion de la Vallpe de l¶Aa SXpprieXre approXYp le 7 dpcembre 2009 eW de la 
Vallée de la Hem approuvé le 7 décembre 2009 sont identifiés sur le plan règlementaire C. 
De mrme, les secWeXrs soXmis j risqXe d¶inondaWion concernps par l¶alpa inondaWion dX PPR des 
pieds des coteaux des wateringues et du PPR du marais audomarois ainsi que les zones inondées 
constatées sont identifiées sur le plan règlementaire C.  
 
Le territoire est concerné par le phénomène de retrait gonflement des argiles. Dans les secteurs 
d¶alpa mo\en j forW, il esW recommandp de rpaliser Xne pWXde gpoWechniqXe afin de dpWerminer les 
mesures constructives qui seront à prendre. 
 
Le territoire est également concerné par la présence de cavités souterraines localisées ou non. Par 
mesures préventive, il est recommandé de réaliser une étude géotechnique relative à la présence de 
cavités qui permettra de déterminer les mesures constructives qui seront à prendre en compte. 
 
 
ARTICLE 1AUb 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 
 

1 - L'ouverture et l'extension de toute carrière. 
2 - Les exhaussements et affouillements des sols, à l'exception de ceux indispensables pour 
la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation des sols autorisés et des piscines. 
3 - Les ampnagemenWs de Werrains de camping eW de caraYaning, les aires d¶accXeil de 
camping-cars. 
4 - Le stationnement isolé de caravanes. 
5 - Les dépôts de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de démolition, de 
déchets tels que pneus usés, ... 
6 ± Les bkWimenWs d¶e[ploiWaWion agricole. 
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7 - Les pWablissemenWs d¶pleYage eW d¶engraissemenW. 
8 - Les établissements à usage d'activité comportant des installations classées relevant de la 
législation sur les installations classées. 

 
 
ARTICLE 1AUb 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ADMISES SOUS 
CONDITIONS 
 
1 ± Seules les constructions ci-aprqs seronW rpalisables, soXs forme d¶oppraWion d¶ampnagemenW 
d¶ensemble, qui pourront être réalisées en plusieurs tranches, et sous réserve que celles-ci ne 
compromettent pas un aménagement cohérent de la zone tel que prévu dans les orientations 
d¶ampnagemenW eW de programmaWion. 
 

a) Les constructions à usage d'habitation,  
b) Les constructions à usage de commerces, d'activités non classées ou de bureaux dans la 

mesure où elles correspondent à des besoins normalement liés à la vie et à la commodité des 
habitants des opérations d'aménagement autorisées et sous réserve qu'elles en fassent partie 
intégrante,  

c) Les établissements à usage d'activité comportant des installations classées dans la mesure où 
ils satisfont à la législation en vigueur les concernant et à condition :  
- qu'ils correspondent à des besoins strictement nécessaires à la vie courante des habitants 

et au fonctionnement d'une zone à caractère principal d'habitat et de services tels que 
drogueries, boulangeries, laveries, postes de peinture et dépôts d'hydrocarbures liés à des 
garages ou stations-services, chaufferies collectives...  

- que soient mises en oeuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les 
milieux environnants et permettre d'éviter ou tout au moins de réduire dans toute la 
mesure du possible les nuisances et dangers éventuels.  

 
2 ± Les bkWimenWs eW insWallaWions lips aX[ serYices eW pqXipemenWs pXblics oX d¶inWprrW collecWif.  
 
3 ± Les travaux visant à améliorer le confort ou la solidité des constructions existantes. 
 
4 ± La création de pièces supplémentaires à des habitations existantes destinées à une amélioration 
justifiée des conditions d'habitabilité pour les occupants et n'ayant pas pour effet d'augmenter le 
nombre de logements.  
 

6 ± L'extension ou la modification des établissements à usage d'activité existants, comportant 
des installations classées ou non, dans la mesure où ils satisfont à la réglementation en 
vigueur les concernant, et à condition qu'il n'en résulte pas pour le voisinage une aggravation 
des dangers ou nuisances.  
 

Dans les secteurs soumis à un risque d'inondation identifiés sur le plan règlementaire C sont 
autorisées les seules occupations et utilisations du sol compatibles avec les dispositions des Plan de 
PUpYeQWiRQ deV RiVTXeV d'IQRQdaWiRQ de Oa VaOOpe de O¶Aa VXSpUieXUe eW de Oa VaOOpe de Oa HeP eW 
sous réserve de respecter les conditions énumérées ci-dessus.  
 
Dans les secWeXrs soXmis j risqXe d¶inondaWion concernps par l¶alpa inondaWion dX PPR des pieds 
des coteaux des wateringues et du PPR du marais audomarois ainsi que les zones inondées 
constatées sont autorisées : 
 

1. Dans les secWeXrs d¶alpa forW, sonW aXWorisps XniqXemenW : 
x La modificaWion oX l¶e[Wension des bkWimenWs e[isWanWs dans le respecW des condiWions 

suivantes :  
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- Ne pas créer de caves ni sous-sols 
- Une aXgmenWaWion ma[imale de 20mð d¶emprise aX sol pour les constructions à usage 

d¶habiWaWion 
- Le premier niveau de plancher devra être situé à +1 m par rapport au terrain naturel  

 
2. Dans les secWeXrs d¶alpa mo\en eW faibles, sonW aXWorisps : 

x La création de nouveaux bâtiments sous réserve de : 
- Ne pas créer de caves ni sous-sols 
- Une aXgmenWaWion ma[imale de 20% de la sXrface WoWale de l¶XniWp fonciqre poXr les 

consWrXcWions j Xsage d¶habiWaWion eW 30% poXr les consWrXcWions j Xsage d¶acWiYiWps 
d¶emprise aX sol poXr les consWrXcWions j Xsage d¶habiWaWion 

- Le premier niveau de plancher devra être situé à +0,50 m par rapport au terrain naturel  
 
x La modificaWion oX l¶e[Wension des bkWimenWs e[isWanWs dans le respecW des condiWions 

suivantes :  
- Ne pas créer de caves ni sous-sols 
- Une aXgmenWaWion ma[imale de 20% de l¶emprise au sol pour les constructions à usage 

d¶habiWaWion eW 30% poXr les bkWimenWs j Xsage d¶acWiYiWps 
- Le premier niveau de plancher devra être situé à +0,50 m par rapport au terrain naturel  

 
Dans les secteurs concernés par le phénomène de retrait gonflePeQW deV aUgiOeV d¶aOpa PR\eQ j 
fort, WRXWe SUpcaXWiRQ deYUa rWUe SUiVe afiQ d¶aVVXUeU Oa VWabiOiWp deV cRQVWUXcWiRQV.  
 

 
 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DES SOLS 
 
 
ARTICLE 1AUb 3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES OUVERTES AU PUBLIC 
 
I - Accès automobile 
 
 1 - Pour être constructible un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins, éventuellement 
obtenus par application de l'article 682 du Code Civil. L'accès doit présenter des caractéristiques 
permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie, de la protection 
ciYile eW de l¶enlqYemenW des ordXres mpnagqres. 
 2 - Les groupes de plus de 2 garages individuels doivent être disposés dans les parcelles 
autour d'une cour d'évolution et ne présenter qu'une seule sortie sur la voie publique. 
 
II ± Voirie 
 
 1 - La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voirie publique qui les dessert ou les desservira le cas échéant. 
 2 - Les parties de voies en impasse à créer desservant plus de 6 logements doivent permettre 
le demi-tour des véhicules de collecte des ordures ménagères et de lutte contre l'incendie (voir 
schémas de principe et gabarits en annexe du règlement). 
 
III ± Accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
  
Les espaces pXblics, les consWrXcWions j Xsage d¶habiWaWion eW les pqXipemenWs pXblics deYronW rWre 
accessibles aux personnes à mobilité réduite, conformément à la législation en vigueur. 
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ARTICLE 1AUb 4 - DESSERTE EN EAU ET ASSAINISSEMENT 
 
I ± DESSERTE EN EAU 
 
 Toute construction ou installation nouvelle qui de par sa destination nécessite une utilisation 
d'eau poWable doiW rWre desserYie par Xn rpseaX pXblic de disWribXWion d¶eaX poWable soXs pression de 
caractéristiques suffisantes. 
 
II - ASSAINISSEMENT 
 
Eaux pluviales 
  
La mise en place de s\sWqmes de rpcXppraWion eW d¶e[ploiWaWion des eaX[ de plXie (poXr Xne 
utilisaWion e[WprieXre, domesWiqXe, saniWaire«) j desWinaWion des parWicXliers, professionnels oX 
collectivités doit être favorisée et développée.  
Les ampnagemenWs rpalisps sXr le Werrain deYronW rWre Wels qX¶ils garanWissenW l¶pcoXlemenW des eaX[ 
pluviales dans le réseau collecteur. 
Lorsque la nature du terrain et la réglementation en vigueur le permettent, la rétention, le traitement 
eW l¶infilWraWion des eaX[ plXYiales j la parcelle sonW recommandps selon des disposiWifs approprips.  
  
En l¶absence de ce réseau, les constructions ne seront admises que si le constructeur réalise les 
aménagements permettant le libre écoulement de ces eaux, dans le respect du droit des tiers et selon 
des disposiWifs approprips eW proporWionnps afin d¶assXrer Xne pYacXaWion conforme aux exigences de 
la réglementation en vigueur. 
 
Eaux usées 
  
 1 - Toute construction doit obligatoirement évacuer ses eaux ou matières usées sans aucune 
stagnation par des canalisations souterraines, au réseau public, en respectant ses caractéristiques 
(système unitaire ou séparatif).  
  
 2 - En l'absence de réseau collectif d'assainissement et seulement dans ce cas, 
l'assainissement individuel peut être autorisé. Toutes les eaux et matières usées doivent alors être 
dirigées sur des dispositifs de traiWemenW, conformes j la rpglemenWaWion eW qXi deYronW faire l¶objeW 
d¶Xne aXWorisaWion prpalable de l¶aXWoriWp comppWenWe aYanW sa mise en place.  
Ces dispositifs non collectifs devront être conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le 
réseau d'assainissement public dès sa réalisation. 
  
Eaux résiduaires 
  

1 ± Eaux résiduaires industrielles : l'évacuation des eaux résiduaires au réseau public 
d'assainissement, si elle est autorisée, peut être subordonnée à un prétraitement approprié.  
  

2 ± Eaux résiduaires agricoles : les efflXenWs agricoles doiYenW faire l¶objeW d¶Xn WraiWemenW 
spécifique : ils ne devront pas être rejetés dans le réseau public 
  
Distribution électrique, de téléphonie et de télédistribution 
  
Pour recevoir une construction ou une installation nouvelle qui, par sa destination, implique une 
XWilisaWion d¶plecWriciWp, Xn Werrain doiW obligaWoiremenW rWre desserYi par Xn rpseaX plecWriqXe 
suffisant. 
LorsqXe les rpseaX[ sonW enWerrps, les branchemenWs doiYenW l¶rWre pgalemenW. 
En cas d¶oppraWion d¶ampnagemenW, WoXs les rpseaX[ doiYenW rWre enfoXis. 



Page 227 - Règlement 

 

ARTICLE 1AUb 5 ± SUPERFICIE DES TERRAINS 
 
Supprimé par la loi ALUR. 
 
 
ARTICLE 1AUb 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 
 
Implantation des constructions en bord de voie 
 
Les constructions principales peuvent être implantées : 

x soiW j l'alignemenW de la Yoie eW de la limiWe d¶emprise de la Yoie priYpe de desserWe existante 
ou à créer 

x soiW aYec Xne marge de recXl de 5 mqWres minimXm par rapporW j l¶alignement de la voie ou 
de la limiWe d¶emprise de la Yoie priYpe de desserWe e[isWanWe oX j crper. 

 
Toutefois : 
Lorsque dans la portion de rue considérée, la majorité des constructions de valeur ou en bon état est 
implantée soit à l'alignement, soit avec une marge de recul d'une profondeur sensiblement uniforme, 
l'autorité chargée de la délivrance du permis de construire peut imposer au pétitionnaire la limite 
d'implantation. 
 
Les consWrXcWions eW insWallaWions npcessaires aX[ serYices pXblics oX d¶inWprrW collecWif d¶Xne 
emprise aX sol infprieXre oX pgale j 20 mð peXYenW s¶implanWer soiW en limiWe de Yoie soiW aYec Xn 
recul minimum de 1 mètre par rapport à cette limite, à condition que leur destination suppose une 
implantation différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité. 
 
 
ARTICLE 1AUb 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 
Le principe général est qu'en front à rue l'implantation des constructions sur limites séparatives est 
possible mais non obligatoire. 
 
I - Implantation sur limites séparatives 
 
 1 - En front à rue, dans une bande maximum de 20 mètres de profondeur mesurée à partir de 
l'alignement ou de la limite de recul lorsque celle-ci n'excède pas 5 mètres, (ou lorsque la marge de 
recul est imposée au pétitionnaire en application de l'article 6, à partir de la limite de recul quelle 
que soit sa profondeur), les constructions peuvent être édifiées le long des limites séparatives. 
 
 2 - Au delà de cette bande de 20 mètres de profondeur, les constructions ne peuvent être 
implantées le long des limites séparatives que : 
 

a) lorsqu'il existe déjà en limite séparative une construction ou un mur en bon état d'une 
hauteur totale, égale ou supérieure à celle à réaliser, permettant l'adossement; 
 
b) pour s'apignonner sur une construction réalisée simultanément lorsque dans les deux cas 
les bâtiments sont d'une hauteur sensiblement équivalente ; 
c) sur une profondeur maximum de 15 mètres - en continuité ou non avec d'éventuelles 
constructions implantées dans la bande de 20 mètres de profondeur sus-mentionnée - et sous 
réserve : 
- qu'il s'agisse de bâtiments dont la hauteur n'excède pas 3 mètres en limite séparative ; 
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- et que la partie du bâtiment en retrait des limites séparatives dont la hauteur serait 
supérieure à 3 mètres s'inscrive à l'intérieur d'une enveloppe déterminée par un angle de 45°, 
soit H = L + 3 mètres. 

 
II - Implantation avec marges d'isolement 
  
Sur toute la longueur des limites séparatives, la marge d'isolement d'un bâtiment qui ne serait pas 
édifié sur ces limites doit être telle que la différence de niveau entre tout point de la construction 
projetée et le point bas le plus proche de la limite séparative n'excède pas deux fois la distance 
compWpe hori]onWalemenW enWre ces deX[ poinWs ( H � 2L) sans que cette distance soit inférieure à  3 
mètres dans le cas d'un mur percé de baies ; à 2 mètres dans le cas d'un mur aveugle. 
  
Toutefois, dans le cas d'un mur pignon d'un bâtiment dont la pente du toit est supérieure à 35°, la 
différence de niveaX calcXlpe ainsi qX'il YienW d'rWre diW peXW rWre aXgmenWpe de 3 mqWres, soiW H � 2L 
+ 3 mètres. 
 
La disWance d¶ploignemenW peXW rWre ramenpe j 1 mqWre poXr les abris de jardin eW les bkWimenWs 
anne[es d¶Xne sXperficie ma[imale de 20 mð eW d¶Xne haXWeXr maximale de 3 mètres.  
 
Les consWrXcWions eW insWallaWions npcessaires aX[ serYices pXblics oX d¶inWprrW collecWif d¶Xne 
emprise aX sol infprieXre oX pgale j 20 mð peXYenW s¶implanWer soiW en limiWe de propripWp soiW aYec 
un recul minimum de 1 mètre par rapport à cette limite, à condition que leur destination suppose 
une implantation différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité.  
 
Dispositions particulières 
Dans le cas d¶Xn loWissemenW oX de plXsieXrs bkWimenWs sXr Xn mrme Werrain deYanW faire l¶objeW 
d¶Xne diYision en propripWp oX en joXissance, les rqgles pdicWpes par le prpsenW arWicle s¶appliqXenW j 
chacun des terrains résultant de la division.  
 
 
ARTICLE 1AUb 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

1 - Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance suffisante 
pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes ainsi que le 
passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. Cette distance doit être au 
minimum de 3 mètres.  
  
Toutefois : 
Dans le cas d'oppraWions d¶ampnagemenW, ceWWe disposiWion peXW ne pas rWre e[igpe, aprqs aYis des 
autorités compétentes, sous réserve du respect de la réglementation en vigueur permettant de 
satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie, de la protection civile et 
d¶enlqYemenW des ordXres mpnagqres.  
 
CeWWe disWance peXW WoXWefois rWre ramenpe j 1 mqWre lorsqXe l¶Xn des deX[ bkWimenWs prpsenWe Xne 
emprise aX sol ma[imale de 20 mð eW Xne haXWeXr ma[imale n¶e[cpdanW pas 3 mqWres. 
 
 
 ARTICLE 1AUb 9 - EMPRISE AU SOL 
 
Le WaX[ d¶impermpabilisaWion ne poXrra e[cpder 70% de l¶XniWp fonciqre. 
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ARTICLE 1AUb 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
I - Hauteur relative des constructions par rapport à la largeur des voies 
  
 1 - La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et tout point de l'alignement 
opposé ne doit pas excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux poinWs (H � L). 
  
 2 - Un dépassement maximum de 1 mètre est admis lorsque la hauteur calculée comme il est 
indiqué ci-dessus ne permet pas d'édifier un nombre entier d'étages droits. La même tolérance est 
admise pour les murs pignons, cheminées, saillies et autres éléments de construction reconnus 
indispensables. 
  
 3 - Si la construction est édifiée à l'angle de deux voies de largeurs différentes, la partie du 
bâtiment bordant la voie la plus étroite peut avoir la même hauteur que celle du bâtiment bordant la 
voie la plus large sur une longueur n'excédant pas 15 mètres comptés à partir du point d'intersection 
des alignements. 
 
 II - Hauteur absolue 
La hauteur maximum des constructions mesurée au dessus du sol naturel avant aménagement ne 
peXW dppasser j l¶pgout du toit :  

- 4 mqWres dans le cas d¶Xne consWrXcWion ne comporWanW qX¶Xn re]-de-chaussée, 
- 7 mqWres dans le cas d¶Xne consWrXcWion comporWanW Xn re]-de-chaussée plus un étage droit.  

Les consWrXcWions ne peXYenW comporWer qX¶Xn seXl pWage ampnagp soXs combles.  
  
Cette disposition ne s'applique pas aux équipements publics. 
 
III - Dispositions particulières 
  
Lorsque les terrains sont en pente, la cote de hauteur est prise au milieu de la façade ; si la 
construction est très longue, les façades des bâtiments sont divisées en sections dont aucune ne peut 
excéder 30 mètres de longueur, et la cote de hauteur de chaque section est alors prise au milieu de 
chacune d'elle. 
  
 
ARTICLE 1AUb 11 - ASPECT EXTERIEUR  
 
I ± Principe général 
 
Le permis de construire peut rWre refXsp oX n¶rWre accordp qXe soXs rpserYe de l¶obserYaWion de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions, leur volume ou 
l¶aspecW e[WprieXr (maWpriaX[ oX reYrWemenWs XWilisps) des bkWimenWs oX d¶oXYrages j pdifier ou 
modifier sonW de naWXre j porWer aWWeinWe aX caracWqre oX j l¶inWprrW des lieX[ aYoisinanWs, aX[ siWes, 
aX[ pa\sages naWXrels oX Xrbains ainsi qX¶j la conserYaWion des perspecWiYes monXmenWales. 
Les consWrXcWions doiYenW s¶inWpgrer harmonieXsemenW j la spqXence dans laqXelle elles s¶insqrenW, 
en WenanW noWammenW compWe des haXWeXrs, de l¶alignemenW eW de l¶orienWaWion dominanWe des 
constructions riveraines et voisines. 
 
Les extensions, les murs et toitures des annexes, garages et autres bâtiments doivent être traités en 
harmonie avec ceux de la construction principale. 
 
L¶archiWecWXre des consWrXcWions s¶inscrira dans l¶archiWecWXre locale. Les pasWiches de l¶archiWecWXre 
étrangère à la région sont interdits. 
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Les constructions ayant un caractère traditionnel devront être conservées au mieux dans la mesure 
o� le gros °XYre prpsenWe Xn pWaW saWisfaisanW. 
 
En outre, sont interdits: 

x l¶emploi j nX poXr les faoades de maWpriaX[ desWinps j rWre recoXYerWs (Wels qXe parpaings, 
briques creuses, carreaux de plâtre,«), 

x l¶emploi de maWpriaX[ de rpcXppraWion porWanW aWWeinWe j l¶inWprrW des lieX[, 
x Les bâtiments annexes sommaires, tels que clapiers, poulaillers, abris réalisés avec des 

moyens de fortune. 
 
Les paraboles seront de préférence situées en des lieux où elles seront peu visibles des voies 
publiques. 
 
Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires, doivent être 
conformes aux normes de sécurité en vigueur et être placées en des lieux où elles sont peu visibles 
des voies publiques. 
 
Les deYanWXres commerciales oX arWisanales doiYenW s¶inscrire dans la composiWion archiWecWXrale 
d¶ensemble des faoades, sans masqXer ni recoXYrir mrme parWiellemenW, des plpmenWs dpcoraWifs 
architecturaux.  
 
II ± Dispositions particulières 
 

A. ConstructLRQV QRXYeOOeV j XVaJe d¶KabLWaWLRQ eW e[WeQVLRQV  
 

1. Matériaux 
 
Les endXiWs, lorsqX¶ils sonW aXWorisps, seronW de coXleXr naWXrelle oX de coXleXr claire. Les endXiWs de 
couleur vive ou sombre sont proscrits.  
 

2. Toitures 
 
Les toitures seront à 2 ou 4 pans.  
Les toitures terrasses sont également autorisées.  
Les croupes faitières sont interdites.  
 
Sont proscrites toutes les couvertures ou ondulés opaques ou translucides (plastique, ciment, 
W{le«), les WXiles Yieillies eW brXnes ainsi qXe la WXile Yernisspe.  
 
Conduit de cheminée : 
Les consWrXcWions de concepWion WradiWionnelle ne comporWeronW de cheminpe qX¶aX favWage. 
 
Les prescripWions en maWiqre de WoiWXres ne s¶appliqXenW pas aX[ Yprandas, pergolas, serres, carporWs 
et constructions assimilées. 
 

3. Clôtures 
 
En front à rue et dans les marges de recul, les clôtures devront être constituées par des haies vives, 
des grilles, grillages ou tout autre dispositif à claire voie comportant un mur bahut ou non dont la 
hauteur ne pourra dépasser 1 mètre. 
 
Dans le cas où les clôtures pleines sont autorisées, elles ne doivent pas excéder 2 mètres de hauteur. 
Les clôtures pleines et les murs bahuts doivent être édifiés en des matériaux appropriés. Il est 
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notamment interdit l'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts d'un revêtement ou d'un 
enduit (briques creuses, carreaux de plâtre, parpaings, éléments de ciment moulé...). 
Les prolongemenWs oX la rpfecWion d¶Xne cl{WXre pleine sera rpalisp dans le mrme maWpriaX qXe la 
clôture existante.  
 
Toutefois : 
Lorsque sur la parcelle elle-même ou les parcelles voisines, la nature de l'occupation du sol ou le 
caractère des constructions l'exigent les clôtures pleines peuvent être autorisées, après avis des 
autorités compétentes, sur l'ensemble des limites et à une hauteur supérieure à 2 mètres. 
 
Afin de dégager la visibilité pour la circulation, la partie opaque des clôtures des terrains d'angle ne 
doit pas dépasser la cote maximum de 0,80 mètre sur une longueur minimum de 10 mètres comptés 
à partir du point d'intersection des alignements de part et d'autre du carrefour. 
 
Les clôtures devront être perméables ou intégrer des ouvertures afin de ne pas constituer un obstacle 
à la libre circulation de la petite faune.  
 

B. Bâtiments agricoles 
 
Les bâtiments doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux, 
compatibles avec la tenue générale de l'agglomération et l'harmonie du paysage. 
  
Sont interdits les imitations de matériaux, tels que faux moellons de pierre, fausses briques, etc..., 
l'emploi à nu en parement extérieur de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un enduit, les 
matériaux de récupération tels que caisses, tôles, etc... 
  
Lorsqu¶il s¶agit de nouveaux bâtiments agricoles isolés, il est recommandé que ceux-ci soient 
traités en harmonie avec : 
  
- L¶ambiance pa\sagqre gpnprale,  
- Le relief en évitant les installations en ligne de crête, 
 
en implantant si possible les lignes de faîtages parallèlement aux courbes de niveau, 
 
en limiWanW les WerrassemenWs en dpblai remblai eW en prpfpranW l¶encastrement dans le terrain naturel 
plXW{W qXe les consWrXcWions sXr remblai (impacW npgaWif de l¶effeW de bXWWe). 
 
Il est toujours possible et souhaitable de multiplier les cassures dans les versants de toiture 
(l¶inWprieXr d¶Xn mrme bkWimenW aX droiW des lignes de poteaux par exemple) et de jouer sur les 
volumes des bâtiments ou corps de bâtiments aux fonctions différentes. 
 
Ces rXpWXres de lignes aX mrme WiWre qXe le r\Whme des oXYerWXres crpenW des jeX[ d¶ombres eW de 
lumières sur les façades qui cassent la masse imposante des volumes. Il conviendra de limiter les 
rythmes verticaux (jeux de bardage métallique de différentes couleurs) qui amplifient la hauteur des 
bkWimenWs alors qXe l¶hori]onWaliWp (diffprence de maWpriaX[ eW de WeinWes enWre le soXbassement, le 
bardage eW la coXYerWXre) parWicipe mieX[ j l¶inserWion des YolXmes dans le pa\sage. 
  
Les matériaux apparents en façades et couverture seront de préférence mats et de teintes foncées. 
  
Dans le cas de bardages, couvertures et portes métalliques d¶aspecW non maW il esW recommandp 
l¶XWilisaWion des WeinWes RAL sXiYanWes oX s¶en rapprochanW : 

x ardoise  RAL 5008 
x brun       RAL 8014 
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x vert foncé RAL 6005 
x rouge foncé RAL 3005 (essentiellement pour toiture) 

  
Les bardages bois seront à préférer aux bardages métalliques. 
  
En couverture les plaques ondulées en fibre ciment seront de préférence teintées couleur gris 
ardoise, noir asphalte, noir graphite, rouge tuile ou rouge latérite. La teinte naturelle (gris clair) est 
interdite; des dérogations peuvent être admises avec des colorations aux sels métalliques. 
 
Les tôles galvanisées non laquées et les bardages PVC de teintes claires sont à proscrire. 
  
Les plaqXes WranslXcides sonW aXWorispes en coXYerWXre poXr l¶pclairage naWXrel dans la limiWe de 15 
% de la surface de la couverture. 
  
Les mXrs en briqXe monoliWhe Werre cXiWe seronW de prpfprence recoXYerWs d¶Xn endXiW qXi rppondenW 
aX[ criWqres d¶aspecW eW de WeinWe dpfinies ci aYanW. 
  
Les murs et soubassements en béton ou maçonnerie de parpaings enduits seronW de prpfprence d¶Xne 
finition grattée : en site sensible, il pourra être exigé une teinte plus foncée que le gris clair du béton 
par lasure ou peinture. 
  
Les gouttières, chéneaux, rives et autres accessoires seront de préférence de la même teinte que les 
bardages et la couverture. 
  
Les rideaux souples, silos et autres équipements intégrés ou dissociés des bâtiments seront de 
préférence de mêmes teintes foncées que les bardages et couvertures sauf contraintes particulières. 
 

C. BkWLPeQWV d¶acWLYLWpV 
 
Les bâtiments doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux, 
compatibles avec la tenue générale de l'agglomération et l'harmonie du paysage. 
 
Sont interdits les imitations de matériaux, tels que faux moellons de pierre, fausses briques, etc..., 
l'emploi à nu en parement extérieur de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un enduit, les 
matériaux de récupération tels que caisses, tôles, etc... 
 
Les couleurs doivent être choisies dans les nuances demi-teintes à teintes foncées. 
 
III ± DisposiWifs WechniqXes de prodXcWion d¶pnergie renoXYelable, d¶pconomie d¶pnergie eW de 
prpserYaWion de la qXaliWp de l¶enYironnemenW 
 
Dans le cadre de la restauration des constructions traditionnelles anciennes existantes, ces 
dispositifs peuvent être autorisés dans la mesure où leur incidence sur le paysage architectural est 
minimisée. 
Dans le cadre de constructions nouvelles, ces dispositifs peuvent être autorisés dans la mesure où ils 
sont intégrés au projet dès la conception et que leur incidence sur le paysage architectural est 
minimisée. 
Dans tous les cas, il est recommandé : 
� qX¶ils soienW d¶Xn Won maW, 
� qX¶ils s¶inWqgrenW j l¶archiWecWXre. 
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IV ± Dispositifs techniques de télécommunication, de confort et de loisirs : paraboles, appareils de 
climaWisaWion« 
 
Ces dispositifs peuvent être autorisés dans la mesure où leur incidence sur le paysage architectural 
esW minimispe eW qXe les prpcaXWions soienW prises afin qX¶ils n¶impliqXenW pas de nXisances 
supplémentaires pour le voisinage (nuisances sonores pour les aérothermes par exemple).  
Il est recommandé : 
� qX¶ils soienW d¶Xn Won maW, dX gris clair aX gris foncp,  
� que leur visibilité depuis le domaine public soit minimisée. 
 
 
ARTICLE 1AUb 12 - OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
réalisé en dehors des voies publiques. 
  
Les surfaces de revêtement parking devront de préférence utiliser des techniques favorisant 
l¶infilWraWion des eaux. 
  
Normes applicables aux divers modes d'occupation des sols 
  
 1 - Constructions à usage d'habitation 
  
a) Il est exigé 2 places de stationnement par logement.  
   
b) Il est exigé en outre, dans le cas d'opérations de plus de 6 logements, au moins une place de 
stationnement supplémentaire par tranche de 3 logements. 

 
c) Il sera e[igp 0,5 place de sWaWionnemenW par logemenW poXr la consWrXcWion d¶pWablissemenWs 
assXranW l¶hpbergemenW des personnes kgpes menWionnps aX 6� dX I de l¶arWicle L312-1 du code de 
l¶acWion sociale eW des familles eW lors de la consWrXcWion de rpsidences XniYersiWaires menWionnpes j 
l¶arWicle L631-12 dX code de la consWrXcWion eW de l¶habiWaWion.  

 
Le nombre de places imposé sera arrondi au nombre entier supérieur.  
 
 Lorsque les bâtiments neufs à usage principal d'habitation groupant au moins deux logements 
comprennent un parc de stationnement d'accès réservé aux seuls occupants de l'immeuble, ces 
bâtiments doivent être équipés d'au moins un espace réservé au stationnement sécurisé des vélos. 
Cet espace devra être couvert et éclairé et se situer de préférence au rez-de-chaussée du bâtiment. 
Cet espace peut également être réalisé à l'extérieur du bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et 
situé sur la même unité foncière que le bâtiment.  
Lorsque les bâtiments neufs à usage principal d'habitation groupant au moins deux logements sont 
équipés d'un parc de stationnement, ce parc doit être alimenté par un circuit électrique spécialisé 
pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 
 
 2 - Constructions à usage de commerces, bureaux, services publics 
  
Il esW e[igp de rpaliser des aires de sWaWionnemenW eW d¶pYolXWion conformes aX[ besoins dX 
personnel, des YisiWeXrs eW de l¶e[ploiWaWion. 
Il est recommandé une place de stationnement pour 50m2 de surface de vente pour les commerces et 
par 50 m2 de surface de plancher pour les bureaux, services et équipements publics. 
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Toutefois : 
  
a) Cette norme ne s'applique pas aux commerces de moins de 100 m2 de surface de vente 
b) Pour l'ensemble des services publics, la réduction de cette norme peut être admise à titre 
exceptionnel, si le pétitionnaire fait la preuve que les besoins sont inférieurs à ceux qui résulteraient 
de l'application de la règle générale. 
c) Dans le cas de commerces d'une surface de vente de plus de 500 m2, il est exigé une surface 
affectée au stationnement au moins égale à 75 % de la surface de vente. Cette norme pourra être 
augmentée (surface de stationnement égale à 100 % de la surface de vente, voire plus), selon avis 
des autorités compétentes, en fonction d'une fréquentation prévisible élevée. 
 
Les bâtiments neufs à usage principal tertiaire devront être équipés d'un parc de stationnement bâti 
clos et couvert d'accès qui doit être alimenté en électricité pour permettre la recharge des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables. 
 
  
 3 - Constructions à usage d'activités artisanales ou industrielles 
  
Il est exigé de réaliser des aires de stationnement et d'évolution conformes aux besoins du 
personnel, des visiteurs et de l'exploitation. 
  
 Un seuil minimum est fixé à : 
 - une place pour 3 emplois dans le cas d'entreprises de moins de 20 emplois 
 - une place pour 2,5 emplois dans le cas d'entreprises de 20 emplois et plus 
  
 4 - La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
II - Dispositions particulières 
  
a) Pour les reconstructions de bâtiments, les places de stationnement ne sont exigées qu'en fonction 
des besoins complémentaires créés par rapport à la situation antérieure. 
  
b) Tous travaux (augmentation de surface de plancher, changement de destination) supprimant un 
sWaWionnemenW doiW enWravner l¶obligaWion de recrper Xn nombre de places équivalent, dans la mesure 
où du fait de cette suppression le nombre de places est inférieur à la norme exigible en cas de 
construction neuve. 
  
c) En cas d'impossibilité, le constructeur peut être autorisé à aménager ou à faire aménager sur un 
autre terrain situé dans un rayon de 300 mètres du premier les surfaces de stationnement qui lui font 
défaut, à condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait réaliser lesdites places. 
 
 
ARTICLE 1AUb 13 - OBLIGATION DE REALISER DES ESPACES VERTS 
 
I ± Eléments paysagers repérés au plan de zonage 
 
 Les plpmenWs naWXrels e[isWanWs repprps aX plan de ]onage aX WiWre de l¶arWicle L. 151-19 du 
code de l¶Xrbanisme doiYenW rWre conserYps oX en cas d¶impossibiliWp de conserYaWion, remplacps j 
la hauteur de leur valeur écologique ou paysagère. 
Tout élément naturel repéré ne pourra être arraché ou détruit, après autorisation du maire que dans 
les cas suivants : 
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- CrpaWion d¶Xn noXYel accqs j la parcelle soXs rpserYe de ne pas porWer aWWeinWe j la 
structure du paysage 

- CrpaWion d¶Xn bkWimenW npcessiWanW l¶arrachage d¶Xne haie oX d¶Xn alignemenW d¶arbres 
soXs rpserYe de la planWaWion, sXr Xne disWance pqXiYalenWe, d¶Xn linpaire de haies 
d¶essences locales rpWablissanW le maillage bocager 

- Réorganisation du parcellaire npcessiWanW l¶arrachage d¶Xne haie oX d¶Xn alignemenW 
d¶arbres soXs rpserYe de la planWaWion, sXr Xne disWance pqXiYalenWe, d¶Xn linpaire de haies 
d¶essences locales, rpWablissanW le maillage bocager.  

- Pour les espaces verts et boisements situés en zone Xrbaine, l¶pdificaWion de consWrXcWions 
peXW rWre aXWorispe si elle ne nXiW pas aX caracWqre pa\sager dX siWe eW si l¶emprise aX sol 
de la consWrXcWion esW infprieXre j 20% de l¶XniWp fonciqre.  
 

ToXWefois, ceWWe aXWorisaWion n¶esW pas reqXise lorsqXe le propripWaire procqde j l¶enlqYemenW des 
arbres dangereux, des chablis et bois morts. 

II ± Obligation de planter 
 
1 - Les surfaces non affectées aux constructions, aux aires de stationnement à la desserte doivent 
être traitées en espaces verts plantés (à raison d¶Xn bXisson, arbXsWe oX arbre aX moins par 25mð) eW 
deYronW faire l¶objeW d¶Xn WraiWemenW pa\sager, saXf s'il s'agiW de jardins d'agrpmenW oX de poWagers. 
  
2 - Les aires de sWaWionnemenW dpcoXYerWes deYronW faire l¶objeW d¶Xn WraiWemenW pa\sager. 
 
3 - La construction de bâtiments à usage d'activité est subordonnée à l'aménagement d'écrans de 
verdure, arbres de haute tige et buissons, sur les limites séparatives non construites. 
  
4 - Les dépôts doivent être ceinturés d'un écran de verdure constitué d'arbres de haute tige ou 
d¶arbXsWes d¶essences locales. 
 
5 - Les surfaces destinées à des circulations piétonnières doivent être agrémentées de plantations de 
tailles diverses comportant des arbres de haute tige. 
6 ± Les planWaWions seronW consWiWXpes d¶essences locales. 
 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DES SOLS 
 
ARTICLE 1AUb 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS (C.O.S.) 
 
Supprimé par la loi ALUR 
 
 
ARTICLE 1AUb 15 ± OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCE 
ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 
 
L¶implantation des constructions devra être réfléchie de manière à minimiser les besoins 
pnergpWiqXes (chaXffage, climaWisaWion eW pclairage), minimiser l¶impacW dX YenW eW faYoriser l¶accqs 
au soleil.  
 
 
ARTICLE 1AUb 16 ± OBLIGATIONS EN MATIERE D¶INFRASTRUCTURES ET DE 
RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRIQUE 
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Les propriétaires particuliers devront réaliser les aménagements nécessaires qui leur incombent en 
fonction de la réglementation en vigueur.  


